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Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide: 

- D'autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget principal
et des budgets annexes « ZAC Vallée d'Hérie » et « Location bâtiment développement
économique» de la Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis, par l'adoption
du référentiel M57, à compter du 1er janvier 2023, en application de l'article 106-111 de la
loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la
République (NOTRe);

D'autoriser Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à
chapitre au sein de la même section dans la limite de 7 ,5% des dépenses réelles de la
section à l'exclusion des dépenses de personnel;

D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de
la présente délibération.

I Document(s) annexe : Avis favorable du comptable public 

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEA�CAMBRÉSI 
Conseiller Régi9nal 
Serge SIME i<l C 

IMPORTANT - DELAIS ET 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice ministrative, le tribu al administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 





Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter le référentiel
M57

Monsieur le Président,

Vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption
du référentiel M57 par droit d’option pour la CA2C à compter du 1er janvier 2023.

En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre demande et de
vous faire part de mon accord de principe pour l’application par la collectivité de CA2C à compter du
1er janvier 2023. 

Dans le cadre de ce changement de référentiel, je me permets d’appeler votre attention sur le point
suivant  : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant la date de la
délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le référentiel M57 ;

-  l’option  pour  le  référentiel  M57  implique  l’adoption  du  référence  pour  ses  éventuels  budgets
annexes administratifs.

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2005-1899 précité, le présent avis est joint
au projet de délibération.

Je  me  tiens  à  votre  disposition  pour  tout  renseignement  complémentaire  et  vous
prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le Comptable Public
Sandrine Basquin

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CAUDRY
46 RUE ARISTIDE BRIAND
BP 30219
59544 CAUDRY CEDEX

MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU CAUDRESIS ET DU 
CATESIS

Direction générale des Finances publiques
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CAUDRY

46 RUE ARISTIDE BRIAND
BP 30219
59544 CAUDRY cedex
Téléphone : 03 61 41 01 10
Mél. : sgc.caudry@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture : lundi au 
vendredi 08:30-12:30 
Affaire suivie par : Sandrine BASQUIN                      
Téléphone : 03 61 41 01 14
Réf. : 
    Caudry, le 01/04/2022


